
La maison de justice et du droit (MJD) de Woippy a fêté en 2022 ses 
20 ans. Vivest, appuyée par le Ville de Woippy et le Ministère de la 
Justice, a décidé de lancer un chantier de restructuration complet 
des locaux pour fêter cet anniversaire. En détail, il s’agissait de 
redimensionner :

l’ensemble des bureaux, 
la salle d’attente, 
le pôle accueil.

Ces nouveaux aménagements permettront à l’équipe de la MJD, 
aux professionnels du droit et aux partenaires associatifs tenant 
des permanences au sein de la MJD ainsi qu’aux usagers, de 
bénéfi cier de locaux modernes et mieux distribués.

Ce nouvel élan donné à ce lieu à forte valeur, implanté en plein cœur du Quartier Prioritaire de la 
politique de la Ville (QPV) de Woippy Saint-Eloy-Boileau-Pré-Génie, a pu bénéfi cier d’un appui fi nancier 
du Ministère de la Justice pour un montant de 18 000€ ainsi que de la Ville de Woippy, locataire des 
locaux, pour un montant de 18 000€.

Cette opération d’investissement engagée par Vivest pour un montant total de 132 000€ sur 
l’ensemble des corps d’état (maçonnerie, plâtrerie, plomberie, peinture et sol, menuiserie, électricité et 
climatisation) démontre la volonté de l’ensemble des partenaires de voir la MJD de Woippy conforter 
sa présence sur ce quartier. 
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À PROPOS DE VIVEST

Vivest est une Entreprise Sociale pour l’Habitat qui a pour mission de proposer une o� re de logement attractive et accessible 
au plus grand nombre en Moselle et en Meurthe-et-Moselle. Filiale du groupe national Action Logement, Vivest gère aujourd’hui 
plus de 23 000 logements et compte 350 collaborateurs. 

Au-delà de ses ambitions et en matière d’objectifs de construction, Vivest prend également part aux défi s environnementaux 
et sociétaux que doit relever notre société. Vivest s’inscrit pleinement dans une démarche de Responsabilité Sociale et 
Environnementale (RSE), qui représente l’ADN de son projet d’entreprise SMART 2022, notamment par ses engagements sur 
la qualité des constructions neuves et des réhabilitations qu’elle mène (NF Habitat HQE), une démarche de qualité de service 
clients (label Quali’Hlm®) et une politique a�  rmée de Qualité de Vie au Travail pour ses collaborateurs. 

En savoir plus sur Vivest : vivest.fr -  Vivest

Information des citoyens

La MJD accueille des permanences tenues par des professionnels du droit (avocats, notaires…) et des 
associations d’accès au droit agréées. Les citoyens peuvent y recevoir des informations juridiques et 
une assistance aux démarches dans le cadre d’entretiens gratuits et confi dentiels.

Médiation et conciliation

Elles visent à rapprocher les parties en confl it pour des litiges de la vie quotidienne ou de nature 
familiale. Le médiateur ou le conciliateur aide les parties à trouver et à concrétiser des accords.

Aide aux victimes

Si des personnes sont victimes d’infractions pénales (agression, coups et blessures, injures, vol, racket, 
escroqueries…), elles ont la possibilité de recevoir une information, une écoute, un soutien moral et 
un accompagnement tout au long de leurs démarches.

Mesures alternatives aux poursuites

Suite à la commission d’une infraction, le Procureur de la République peut décider d’une convocation 
à la MJD afi n de mettre en œuvre des mesures alternatives aux poursuites pénales (rappel à la loi, 
classement sous condition, médiation pénale…).

Renseignements pratiques

lI est possible de recevoir des renseignements sur les procédures devant les di� érentes juridictions 
mosellanes de rattachement et retrait de formulaires (constitution de partie civile, demande d’aide 
juridictionnelle, rectifi cation d’un acte d’état civil, déclaration de renonciation à la succession, certifi cat 
de nationalité française …).

Les bénéfi ces pour les habitants de ce quartier et les services rendus sont nombreux et essentiels :

Les Maisons de Justice et du Droit (MJD), qui intègrent le réseau Point-Justice, assurent une présence 
judiciaire de proximité et participent à la prévention de la délinquance, à l’aide aux victimes et à 
l’accès au droit. Tous les citoyens peuvent être reçus dans une Maison de Justice et du Droit. Ce 
service est confi dentiel, anonyme et gratuit. Grâce à la présence d’un gre�  er et d’un agent territorial,
la MJD apporte aux citoyens des réponses concrètes, rapides et e�  caces aux questions de droit dans 
de nombreux domaines.

PRÉVENTION, PRÉSENCE ET SERVICES PRATIQUES


